
Form. 40

Office des poursuites Poursuite no

Rtention no

Inventaire
pour sauvegarde
des droits de rötention

Debiteur (locataire, fermier)

Creancier (bailleur):

Repröseritant:

Dsignation des locaux commerciaux lous (afferms):

Loyer (fermage) öchu du au fr.

Loyer (fermage) courant du au fr.

ch8ant le par fr.

A la requte du crancier susnomm, ii est pris inventaire, comme faisant I‘objet du droit de retention prvu I‘art. 268, resp.
299c, du Code des obligations, des meubles ci-aprs dsigns qui garnissent es Iocaux Ious et qui servent soit ä I‘amnage
ment, soit I‘usage de ceux-ci.

En consquence, defense est faite ä
sous menace des sanctions pnales en cas d‘inobservation de ladite dfense (art. 169 du Code pnaI), de demönager les
objets en question avant que le montant de la creance par fr. ‚ majore des frais
et des intörts eventuels, ait paye ou que des süretes suffisantes aient tö fournies.

Le bailleur (proprietaire) dolt introduire la poursuite en realisation de gage, pour le loyer chu, dans les 10 jours des la
comunication du prösent inventaire et, pour le Ioyer courant, dans les 10 jours des son echeance. A ce defaut, les effets
de la prise d‘inventaire s‘teignent par rapport la crance pour laquelle le dIai n‘a pas observ et le locataire (fermier)
peut requ&ir de I‘office qu‘il raye es objets de l‘inventaire, moins qu‘ils ne puissent ötre valablement soumis ä ce droit pour la
garantie d‘une autre crance.

Si le dbiteur fait opposition au commandement de payer le crancier doit, dans les 10 jours des la communication de I‘op
position, en demander la mainleve ou intenter l‘action en reconnaissance de sa creance ou de son droit de retention. Si
la demande de mainlevöe est öcarte, le creancier doit introduire l‘action en reconnaissance dans les dix jours ds la
communication du jugement. Les effets de la prise d‘inventaire tombent en cas d‘inobservation de ces dlais, en cas de
retrait ou de premption de ‘action ou de la poursuite ou si I‘action a dfinitivement carte par jugement.

Si le döbiteur prtend que les objets mentionns dans l‘inventaire ne sont pas soumis au droit de rötention parce que insai
sissables (art. 268 al. 3 CD), ii doit, dans le delai de dix jours ds la communication de l‘inventaire, porter plainte aupres de
I‘autorit de surveillance.

Lieu et date Office des poursuites

8.96 10000 34457



Inventaire des objets frappös du droit de rötention

No Objets Estiniation Rernarques
Fr. (par ex. revendications dc tiers)

(La procdure des art.106—108 LP ne doit tre introduite
quaprs que la ralisation a requise)

(


